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.Permanence des soins : 
Tous les médecins  
pourront être rémunérés

Les frais que vous  
pouvez facturer 

Interrogée par le conseil 
national de l’Ordre des 
médecins, la Direction 
générale de la concurrence, 
de la consommation et de 
la répression des fraudes 
(DGCCRF) rappelle qu’il est 
interdit de facturer des frais pour 
le paiement d’une consultation 
par carte bancaire. Elle s’appuie 
sur l’article L.112-12 du Code 
monétaire et financier selon 
lequel « le bénéficiaire ne 
peut appliquer de frais pour 

l’utilisation d’un instrument  
de paiement donné. »
La DGCCRF rappelle également 
que des frais d’envoi de dossier, 
d’archivage et autres frais  
de dossier ne peuvent être 
facturés que si : 
- le patient en a été 
préalablement informé et a  
eu la liberté d’accepter ou de 
refuser le service ainsi offert ; 
- la somme perçue est 
mentionnée dans la facture 
remise au patient et est distincte 
de celle correspondant aux tarifs 
fixés par l’autorité administrative ;
- le forfait correspond à des frais 
et à un service réels, clairement 
précisés. Il ne doit pas inclure les 
frais de courriers destinés aux 
médecins correspondants, qui 
sont compris dans les honoraires.

La permanence des soins 
s’adresse désormais non 
seulement aux médecins 
libéraux conventionnés mais 
aussi aux médecins non 
conventionnés (remplaçants 
professionnels par exemple), 
aux médecins salariés des 
centres de santé et, enfin, 
à tous les autres médecins 
ayant conservé une pratique 
clinique. Le conseil national 
de l’Ordre des médecins avait 
alerté à plusieurs reprises la 
Caisse nationale d’assurance 

maladie des travailleurs salariés (Cnamts) sur la nécessité que ces 
médecins puissent bénéficier de supports de facturation propres 
lorsqu’ils accomplissent des activités de permanence des soins. 
C’est désormais chose faite, et la Cnamts a donné des instructions 
aux Cpam pour que tous les médecins participant à la permanence 
des soins soient identifiés, afin de permettre la facturation des actes 
effectués et des forfaits d’astreinte et de régulation.

+ D’INFOS : 

www.conseil-national.medecin.fr

 L e Cnom avance 8 principes 
fondamentaux attachés à l’ef-
ficience du système de santé, 

à l’usage éthique des technologies 
de l’information et de la communi-
cation (TIC) pour l’accès aux soins 
et leur continuité, aux droits des 
patients, aux pratiques profession-
nelles et à la déontologie médicale.

1. 
Le déploiement de l’e-santé 
doit bien évidemment impli-

quer, au premier chef, les méde-
cins et les autres professionnels 
de santé, puisque ce sont les 
principaux acteurs de la prise en 
charge des personnes en demande 
de soins. 

2. 
Pour qu’ils s’impliquent, 
les technologies de l’infor-

mation et de la communication 
en santé doivent répondre à leurs 
besoins professionnels concrets, 
dans toutes leurs dimensions 
humaines, médicales et médico-
sociales.

3. 
Le développement de l’e-
santé doit respecter les 

impératifs déontologiques : infor-
mation du patient, consentement 
de celui-ci sur le partage de ses 
données personnelles, respect de 
la confidentialité.

4. 
L’e-santé doit faciliter l’accès 
aux soins. Pour illustration, 

les maisons ou pôles de santé, qu’ils 
soient réels ou virtuels, nécessi-
tent des équipements numériques, 
notamment télémédicaux. Il faut 
donc, en parallèle, une stratégie 
nationale qui permette de booster 
le déploiement du très haut débit 
sur tout le territoire national, afin 
de juguler la fracture numérique.

5. 
Le déploiement stratégique 
de l’e-santé devrait s’atta-

cher à répondre aux besoins médi-
caux, sociaux et économiques les 
plus importants, en tenant compte 
de la réalité : les  parcours de soins 
des patients, au quotidien, asso-
cient les professionnels d’exercice 
libéral et les professions de santé 
dans les établissements, comme 
dans le secteur médicosocial. Il ne 
doit pas exister de rupture dans 
la transmission des informations 
pertinentes et nécessaires à la 
continuité des prises en charge. 

 6. 
Il n’y aura pas de dévelop-
pement médicoéconomique 

vertueux si les TIC sont utilisées 
« en silo ». Les TIC en santé ne 
doivent pas édifier un « mur 
informatique » entre les secteurs 
hospitalier et libéral. La prise en 
charge de patients, à domicile 
ou en établissements, impose de 

dépasser des modèles archaïques, 
tout en garantissant la protection 
des informations à caractère secret. 

7. 
Le financement de l’e-santé, 
y compris dans son volet de 

développement industriel de l’in-
formatique et des dispositifs médi-
caux, doit être performant, et sa 
pérennité doit être assurée.

8. 
La pratique de la méde-
cine avec l’usage des TIC 

engage la responsabilité de tous 
les acteurs : les pouvoirs publics 
dans l’organisation territoriale des 
soins, les établissements de santé 
publics et privés, les professionnels 
de santé libéraux, les fournisseurs 
d’accès, les tiers technologiques, 
l’UNCAM et les assureurs en 
santé… 

Ainsi, un conseil national straté-
gique placé sous l’autorité minis-
térielle permettrait de clarifier la 
gouvernance et ne pas confondre 
la fonction de régulation straté-
gique de l’État et la fonction opé-
ratrice relevant des agences natio-
nales et régionales. Cette position 
constante du conseil national de 
l’Ordre des médecins est d’ailleurs 
en parfaite adéquation avec les 
préconisations inscrites dans les  
rapports publics des grands corps 
de contrôle de l’État.

.Dr Jacques Lucas, 
vice-président du Cnom, délégué 

général aux systèmes  
d’information en santé
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Le déploiement 
de l’e-santé piétine. 

Sans doute en 
partie faute d’une 

stratégie nationale 
partagée par tous les 

acteurs. L’Ordre des 
médecins soutient 
depuis longtemps 

le principe de la 
création d’un conseil 
national stratégique, 

sous la présidence du 
ministre chargé de 

la Santé. Ce conseil 
stratégique devrait 

rassembler dans une 
formation resserrée 

les représentants 
des médecins, des 

autres professions de 
santé, des patients, de 

l’Assurance maladie, 
des industriels et 

naturellement des 
autres ministères 

concernés.

Quelle stratégie  
pour l’e-santé  
en France ?
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